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1. Politique de prévention de la Fédération 
 
a) Définition et affichage d’une politique de prévention des risques professionnels de la Fédération 
 
La FNA se mobilise sur l’ensemble des risques professionnels intéressant la profession, en appui avec ses 
relais régionaux et départementaux. A été ajouté le risque COVID, qui impacte encore nos professionnels 
ou la prise de conscience du risque électrique compte tenu de l’évolution du parc automobile. La future 
CNO doit tenir compte de l’évolution de nos métiers.  
 
L’accompagnement des entreprises se fait à la fois par des campagnes de communication générales 
(communiqués de presse, newsletters, webinaires, prise de position …) que dans l’assistance au quotidien 
des entreprises.   
 
Pour être efficace, l’accompagnement doit être adapté au besoin de l’entreprise et de son degré 
d’appropriation d’une politique de prévention. La réalisation du document unique, en tenant compte des 
dernières évolutions législatives et réglementaires, restent une priorité surtout dans les TPE.  
 
Un plan d’actions de prévention des risques à destination des structures de proximité a été défini et les 
engage à mettre en œuvre des actions opérationnelles avec le soutien de la fédération et les CARSAT 
compétentes.  
 
b) Examen et suivi annuel des données de sinistralité et de tarification, intégration dans le rapport annuel 
d’activité ou dans le rapport social, mise à l’ordre du jour d’une Assemblée générale. 
 
La commission sociale et de formation de la FNA est un organe permanent composée d’élus et de 
permanents en contact direct avec les entreprises. Un examen de la sinistralité selon les données publiées 
fait l’objet d’un suivi attentif. La FNA en tient compte dans les orientations de sa politique de prévention 
comme à titre individuel.  
 
c) Intégration de la santé/sécurité au travail dans le Développement Durable (si la profession a une 
démarche sur ce thème) 
 
Un chef d’entreprise a la lourde responsabilité de développer une activité qui soit respectueuse de son 
environnement et garante de la santé et la sécurité de ses collaborateurs. Le choix des équipements et 
des produits, le traitement des déchets subséquents, la conception de son lieu de travail (…) tout contribue 
à la réussite d’une entreprise durable.  
Dans une TPE, les chefs d’entreprise assument souvent seuls les diverses fonctions. Ils sont de fait le 
référent en matière de prévention des risques pro.  
 
Progressivement, à l’aide de la promotion de tous les outils conçus clés en main pour eux avec le soutien 
de la caisse nationale de l’assurance maladie, des CARSAT/CRAMIF et des services de santé au travail, 
le professionnel de l’automobile peut acquérir une culture prévention et prendre les décisions permettant 
d’allier santé sécurité au travail, productivité dans un environnement maitrisé … 
 
d) Mise à disposition d’outils d’aide à l’évaluation des risques 
 
La FNA met à la disposition de ses adhérents des « Outils risques professionnels » clef en mains pour 
faciliter la démarche d’évaluation des risques par ses entreprises adhérentes.  

- guide d’évaluation des risques sorte de pas à pas pour les débutants comprenant :  
o fiches risques,  
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o fiches réglementaires en hygiène et sécurité,  
o Fiches de poste,   
o ainsi qu’un questionnaire d’auto-évaluation ; 

- une plaquette sur les risques chimiques déjà réalisée ;  
- mise à jour de support Excel de document unique par métiers.  
- Des notes et des réunions d’infos sur l’OIRA AUTO,  

 
Parallèlement, la FNA travaille avec différents acteurs comme l’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS), les différentes CARSAT/CRAMIF, ou encore l’organisme de prévention de la branche des services 
de l’automobile IRP Auto.  
 
Par ailleurs, des notes de veille réglementaire et des outils pratiques en prévention des risques sont à 
disposition des professionnels sur la base documentaire du site www.fna.fr. Pendant la crise sanitaire, la 
FNA a réalisé un guide pratique clé en main pour se conformer aux préconisations du Gouvernement. 
Nous sensibilisons très régulièrement sur les atouts d’OIR A.  
 
 

e) Analyse des AT graves ou mortels et des MP (TMS, CMR) ayant donné lieu à une IP (Incapacité 
Permanente) ou ayant entraîné un décès 

 
 Organisation de la remontée des informations des adhérents 

 
 Mise en place d’une commission d’analyse avec les experts (référents sécurité) des 

entreprises et des Centres Techniques, et/ou avec les représentants salariés certains 
élus FNA sont membres de Comités Techniques Régionaux  

 
 Développement des actions de prévention ciblées : ateliers HS et réunions régionales 

sur divers supports (présentiel, conf call sur un risque précis et suivi consécutif … ) 
 

 Adaptation du programme de formation proposé aux entreprises sur la prévention des 
risques par la création de parcours de formation plus ou moins longs en lien notamment 
avec la CRAMIF.  

Ces formations sont éligibles à des financements par les OPCO.  

Le CFPA, organisme de formation de la FNA, a développé une offre de formation soit 
transversale soit ciblée sur un métier.  

1. Santé et sécurité dans les entreprises de la réparation automobile sur deux 
modules,  

2. Accueil du nouvel arrivant,  

3. Le référent sécurité,  

4. La prévention des risques pour les carrosseries, 

5. Document unique,  

6. Risque routier,  

7. Prévention des risques électriques et interventions sur les véhicules 
électriques (dépanneurs, centres VHU, carrossiers…).  
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 organisation de travaux avec les équipementiers, constructeurs, fournisseurs 
 

 élaboration de recommandations professionnelles à travers le dialogue social,  
 

 
2. Animation des entreprises pendant la CNO : 

 
La FNA s’engage pendant toute la durée de la convention, à promouvoir auprès des entrepreneurs 
artisans de l’automobile sur l’ensemble du territoire national par :  

- Organisation de réunions annuelles au niveau national et régional avec les adhérents portant : 
o la 1ère année sur la CNO  
o les 3 années suivantes sur chacun des thèmes de la CNO 
o la dernière année sur le bilan de la CNO 
 

- Des spécialistes en support au niveau du siège si nécessaire.  
- Des animateurs terrains intervenant directement dans les entreprises pour les groupements 

organisés  
 

Animation des entreprises non concernées par la CNO 
 

3. Communication 
 

Promotion et diffusion de la CNO, d’un document pédagogique sur la CNO, et des articles relatifs aux 
thèmes prioritaires dans les médias de la Fédération, les médias professionnels (newsletters, site internet, 
périodiques….), par mailing et à l’occasion des salons professionnels. 
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